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Découvrez

le Pack Famille à un

prix très avantageux

avec le papier et le

numérique pour vous

4 abonnements

numériques à offrir

à vos proches

Abonnez-vous !

2mois

=

30€

Gagnez du temps

o-f.fr/abo/2mois

Envoyez le bon ci-dessous

sans affranchir à Service Clients

Libre réponse 94114

35099 Rennes Cedex 9

02 99 32 66 66 (prix d’un appel local)

du lundi au vendredi de 8h à 18h

CODE : S222OFIR/APFI

JE RÈGLE 30€ PAR

■■ chèque bancaire

ou postal à l’ordre

de Ouest-France

Date et signature obligatoires :

*Voir conditions sur o-f.fr/abo/2mois

Vos données personnelles font l’objet de traitements informatiques de la

part de la société Ouest-France et sont utilisées notamment pour gérer votre

abonnement, vous informer sur nos produits et services analogues ainsi qu’à

des fins de relations commerciales. Elles seront conservées 3 ans après la

fin de votre contrat sauf dispositions légales contraires. Vous disposez d’un

droit d’accès, de rectification, d’opposition, de limitation et de portabilité,

en vous adressant directement par email à « pdp@sipa.ouest-france.fr » ou

par courrier à « DPO SIPA Ouest-France - 10, rue du Breil - 35051 Rennes

Cedex 9 » ou en introduisant une réclamation auprès de la CNIL. Société

Ouest-France - SA à Directoire et Conseil de surveillance au capital de

300 000€ - 377 714 654 RCS Rennes. IDU FR217483_03HKQW.

OUI, je souhaite m’abonner au Pack

Famille Ouest-France : pendant

2 mois 7j/7, le journal papier livré à

domicile pour 30€ au lieu de 94€*,

soit 68% de réduction. INCLUS, un

accès aux contenus numériques à

partager avec 4 proches de mon choix.

C222OFIR

JE COMPLÈTE MES COORDONNÉES

Vous préférez régler par carte bancaire ?

Rendez-vous sur o-f.fr/abo/2mois

APFIBULLETIN D’ABONNEMENT

Découvrez notre

nouveau site !

Unemeilleure ergonomie pour votre veille

sur les appels d'offres desmarchés publics.

lacentraledesmarches.com

Le commissaire-

priseur

spécialiste-conseil

à votre service

Le commissaire-priseur est le

spécialiste du marché de l’Art,

et il est un des seuls à

connaître le juste prix des

objets, étant en contact du

marché quotidien à travers les

ventes publiques.

Il est habilité, en dehors des

ventes publiques, à évaluer

les objets et à en donner une

estimation.

Il engage dans ces opérations

sa responsabilité.

Le commissaire-priseur jo e

donc un rôle de conseiller lors

de partage après un décès,

ainsi que dans l’élaboration

d’un contrat d’assurance.

Communauté de communes

du Pays de Pont-Château

Saint-Gildas-des-Bois

Marché de prestation intellectuelle pour l'élaboration

du Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS)

de la communauté de communes du Pays

de Pont-Château - Saint-Gildas-des-Bois (CCPSG)

PROCÉDURE ADAPTÉE

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : communauté de communes

du Pays de Pont-Château Saint-Gildas-des-Bois. Correspondant : M. le Président,

2, rue des Châtaigniers, 44160 Pontchâteau. Tél. 02 40 45 07 94.

Fax 02.40.45.07.99. Courriel : nvince@cc-paysdepontchateau.fr

Adresse internet du profil d'acheteur :

https://demat.centraledesmarches.com/7080467

Type d'organisme : autres organismes publics.

Objet du marché : marché de prestation intellectuelle pour l'élaboration du Plan

Intercommunal de Sauvegarde (PICS) de la communauté de communes du Pays

de Pont-Château - Saint-Gildas-des-Bois (CCPSG).

Type de marché : services.

L'avis implique un marché public.

Caractéristiques principales :

Élaboration du plan intercommunal de sauvegarde (PICS).

Refus des variantes.

Conditions relatives au marché :

Unité monétaire utilisée : l'euro.

Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française

ainsi que les documents de présentation associés.

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Autres renseignements demandés : indiqués dans le document unique valant

RC, AE, CCTP et CCAP.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le règlement de la consultation (lettre d'invita-

tion, cahier des charges...).

Type de procédure : procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : 23 mai 2025 à 12 h 00.

Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de ré-

ception des offres.

Autres renseignements :

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur/l'entité

adjudicatrice : 2025-009-00.

Date d'envoi du présent avis : 18 avril 2025.

Loire-Atlantique Développement - SPL

Études géotechniques G1 AVP à G5 et missions

complémentaires Zac de la Croix Gaudin

à Saint-Étienne-de-Montluc

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE

Loire-Atlantique Développement - SPL, Claire Chevalier ou Lilya Benmoumène,

2, boulevard de l'Estuaire, 44262 Nantes 2. Tél. 02 40 99 00 58. Mèl :

correspondre@aws-france.com Web : http://loireatlantique-developpement.fr/

Siret : 79386644300047.

Groupement de commandes : non.

L'avis implique un marché public.

Objet : études géotechniques G1 AVP à G5 et missions complémentaires Zac de

la Croix Gaudin à Saint-Étienne-de-Montluc (44).

Référence acheteur : 12.042.

Type de marché : services.

Procédure : procédure adaptée ouverte.

Technique d'achat : sans objet.

Lieu d'exécution : Zac de la Croix Gaudin, 44360 Saint-Étienne-de-Montluc.

Durée : 43 mois.

Description : Loire-Atlantique développement - SPL intervient en qualité de man-

dataire du maître d'ouvrage, la Communauté de communes Estuaire et Sillon.

Il s'agit d'un accord-cadre à bons de commande et marchés subséquents.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : non.

Les variantes sont exigées : non.

Conditions de participation :

Critères : renvoi au RC.

Marché réservé : non.

Réduction du nombre de candidats : non.

La consultation comporte des tranches : non.

Possibilité d'attribution sans négociation : oui.

Visite obligatoire : non.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Renseignements d'ordre administratifs : service commande publique.

Tél. 02 40 99 00 58.

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-

teur : oui.

Dépôt dématérialisé : activé.

Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.

Remise des offres : 16 mai 2025 à 12 h 00 au plus tard.

Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature : français.

Renseignements complémentaires :

Caractéristiques des prix : prix unitaires.

Modalités de variation des prix : révision annuelle.

Modalité de règlement des comptes : selon les modalités du CCAG-MOE. Le dé-

lai global de paiement est de 30 jours.

Modalités de financements : sur le budget de l'opération du maître d'ouvrage.

Envoi à la publication le : 17 avril 2025.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-

teur, déposer un pli, allez sur : http://marches-publics.info

Commune de La Grigonnais

Mission d’ingénierie urbaine en vue

de l’aménagement d’un nouveau quartier en centralité

PROCÉDURE ADAPTÉE RESTREINTE

Identification du maître d’ouvrage : commune de La Grigonnais, 3, rue de

l’Abbé-Merel, 44170 La Grigonnais, tél. 02 40 51 36 61.

Procédure de passation : la procédure de passation utilisée est la procédure

adaptée restreinte.

Elle est soumise aux dispositions de l'article R.2123-1 du Code de la commande

publique.

Objet du marché : mission d’ingénierie urbaine en vue de l’aménagement d’un

nouveau quartier en centralité.

Caractéristiques principales :

Phase 1 : études préliminaires.

Phase 2 : avant projet et schéma d’aménagement.

Phase 3 : permis de démolir.

Phase 4 : permis d’aménager.

Phase 5 : dossier d’incidence au titre de la loi sur l’eau.

Phase 6 : travaux de géomètres lors de la phase opérationnelle.

Phase 7 : étude de projet.

Phase 8 : assistance pour la passation des marchés de travaux.

Phase 9 : examen de conformité-visa.

Phase 10 : direction de l’exécution du contrat de travaux.

Phase 11 : assistance lors des opérations de réception.

Phase 12 : mission d’architecte conseil.

Code CPV : 71000000-8.

Modalités de retrait du DCE

Le dossier de consultation est consultable et téléchargeable gratuitement

sur le site : www.synapse-ouest.com

Pour tout renseignement complémentaire relatif à la récupération en ligne des piè-

ces du dossier, les entreprises peuvent s’adresser à l’équipe support de Synapse

Ouest au 02 99 55 02 05 qui les aidera à s’enregistrer.

Modalités de transmission des offres :

Elles doivent être envoyées sous forme électronique : www.synapse-ouest.com

Date limite de réception des offres : vendredi 23 mai 2025 à 12 h 00.

Travaux de traitement des façades

du groupe immobilier Saint-Exupéry à Saint-Nazaire

PROCÉDURE ADAPTÉE

Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-

Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire. Tél. 02 53 48 44 44.

Siret : 442 128 369 00018.

Référence acheteur : 25MAPA015.

L'avis implique un marché.

Objet : travaux de traitement des façades du groupe immobilier Saint-Exupéry à

Saint-Nazaire.

Procédure : procédure adaptée.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : non.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Dépôt dématérialisé : activé.

Remise des offres : 22 mai 2025 à 12 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 17 avril 2025.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à

l'acheteur, déposer un pli, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info/

Travaux d'étanchéité groupe immobilier

Les Surfeurs à Saint-Nazaire

PROCÉDURE ADAPTÉE

Silène Habitat, Mme Sandrine Williamson, directrice générale, 17, rue Pierre-

Mendès-France, 44600 Saint-Nazaire, tél. 02 53 48 44 44.

Siret : 44212836900018.

Référence acheteur : 25MAPA014.

L'avis implique un marché.

Objet : travaux d'étanchéité groupe immobilier Les Surfeurs Saint-Nazaire.

Procédure : procédure adaptée.

Forme du marché :

Prestation divisée en lots : non.

Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consul-

tation, lettre d'invitation ou document descriptif).

Dépôt dématérialisé : activé.

Remise des offres : 22 mai 2025 à 12 h 00 au plus tard.

Envoi à la publication le : 17 avril 2025.

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à

l'acheteur, déposer un pli, allez sur : http://agysoft.marches-publics.info/

Commune de Saint-Hilaire-de-Riez (85)

Création et exploitation d’un bar-brasserie

et d’univers commerciaux dans le centre-ville

APPELS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT

Porté à connaissance du public du lancement de deux appels à manifestation d’in-

térêt (AMI) pour la création et l’exploitation d’un bar-brasserie et d’univers com-

merciaux dans le centre-ville.

La ville de Saint-Hilaire-de-Riez poursuit sa dynamique de renouveau urbain et

commercial. La commune s’est dotée d’un outil de politique commerciale en ac-

quérant le rez-de-chaussée complet de l’un des nouveaux bâtiments de son cen-

tre-ville : «La Rotonde». Elle imagine ainsi un lieu de vie, en coeur de ville, conçu

pour devenir un véritable moteur d’attractivité et de convivialité.

La ville publie deux AMI visant à développer deux types d’offres :

- un bar-brasserie : lieu fédérateur, chaleureux et animé, portant une offre bistrono-

mique et une programmation événementielle régulière,

- des univers commerciaux, espaces pensés autour de produits locaux, d’alimenta-

tion de qualité (épicerie fine, traiteur, caviste, etc.), voire d’artisanat, prêts à dyna-

miser le quotidien et créer une ambiance vivante.

Publiés le mercredi 16 avril, les AMI sont à retirer sur le site de la ville :

https://www.sainthilairederiez.fr/marches-publics/

Les candidats ont jusqu’au 28 mai, 12 h 00, pour envoyer leur dossier de candi-

dature.

Commune de VALLONS-DE-L'ERDRE

Déclaration de projet emportant

mise en compatibilité du Plan local

d'urbanisme (DP MEC/PLU)

secteur de Saint-Sulpice-des-

Landes, projet d'extension carrière

CONCERTATION

RÉUNION PUBLIQUE

Afin de permettre à la Société des Draga-

ges d'Ancenis, filiale du Groupe Hervé

dont le siège social est situé à Juigné-

des-Moutiers, d'étendre la carrière du

Grand Coiscault exploitée par ladite so-

ciété sur la commune de Vallons-de-l'Er-

dre, secteur de Saint-Sulpice-des-Lan-

des, une réunion publique de présenta-

tion du projet d'extension de la carrière et

de l'évolution du PLU est organisée le

12 mai 2025 à 18 h 30, salle des Landes,

secteur de Saint-Sulpice-des-Landes.

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Guérande du 16 avril 2025,

il a été constitué une société présentant

les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : société civile immobilière.

Dénomination sociale : Atypea.

Siège social : 21 rue Saint-Exupéry,

44350 Guérande.

Objet social : acquisition par voie d'achat

ou apport, la propriété, la mise en valeur,

la transformation, la construction, l'amé-

nagement, l'administration et la location

de tous biens et droits immobiliers, en

meublé ou non, de tous biens et droits

pouvant constituer l'accessoire, l'annexe

ou le complément des biens et droits im-

mobiliers en question.

Et ce, soit au moyen de ses capitaux pro-

pres soit au moyens de capitaux d'em-

prunt, ainsi que de l'octroi, à titre acces-

soire et exceptionnel, de toutes garanties

à des opérations conforme au présent ob-

jet civil et susceptibles d'en favoriser le

développement.

La mise à disposition des actifs sociaux

au profit des associés ou des usufruitiers

des parts sociales.

L’aliénation du ou des immeubles appar-

tenant à la société au moyen de vente,

échange ou apport en société, et généra-

lement toute opération quelconque pou-

vant se rattacher directement ou indirec-

tement à l'objet ci-dessus défini, pouvoir

que ces opérations ne modifient pas le

caractère civil de la société.

Durée de la société : 99 ans à compter de

la date de l'immatriculation de la société

au Registre du commerce et des socié-

tés.

Capital social : 500 euros, constitué uni-

quement d'apports en numéraire.

Gérance : M. Erwan Trehudic et

Mme Anaïs Balluet, demeurant ensemble

21 rue Saint-Exupéry, 44350 Guérande.

Clauses relatives aux cessions de parts :

agrément requis dans tous les cas, agré-

ment des associés représentant au moins

les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la société au Registre

du commerce et des sociétés de Saint-

Nazaire.

CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL

de NANTES ROYALE

Société coopérative de crédit

à capital variable et à responsabilité

statutairement limitée

Siège social : 9, place Royale

44000 NANTES

RCS Nantes 788 355 105

AVIS DE CONVOCATION

Une première assemblée générale ex-

traordinaire réunie le 17 avril 2025 n’ayant

pu délibérer faute du quorum nécessaire,

les sociétaires de la Caisse de Crédit Mu-

tuel de Nantes Royale, société coopéra-

tive de crédit à capital variable et à res-

ponsabilité statutairement limitée, affiliée

à la Fédération du Crédit Mutuel de Loire-

Atlantique et du Centre Ouest, dont le

siège social est 9, place Royale,

44000 Nantes, immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Nantes

sous le numéro 788 355 105 00032, sont

convoqués une seconde fois en assem-

blée générale extraordinaire, le

20 mai 2025 à 19 h 00 au siège social de

la Caisse de Crédit Mutuel de Nantes

Royale, 9, place Royale, 44000 Nantes, à

l’effet de délibérer sur le même ordre du

our que la première assemblée, c’est-à-

dire :

- rapport du conseil d’administration,

- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel de

Nantes Dobré avec la Caisse de Crédit

Mutuel de Nantes Royale,

- changement de dénomination et de cir-

conscription,

- approbation de l’accord conclu entre les

Caisses de Crédit Mutuel de Nantes

Dobrée et de Nantes Royale quant aux

membres du conseil d’administration de

la Caisse de Nantes Dobrée appelés à

siéger au conseil d’administration de

caisse de Nantes Royale,

- modification des statuts des caisses lo-

cales,

- pouvoirs.

Pour avis

Président

du Conseil d'administration.

CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL

de NANTES DOBRÉE

Société coopérative de crédit

à capital variable et à responsabilité

statutairement limitée

Siège social : 15, rue Voltaire

44000 NANTES

RCS Nantes 786 001 123

AVIS DE CONVOCATION

Une première assemblée générale ex-

traordinaire réunie le 17 avril 2025 n’ayant

pu délibérer faute du quorum nécessaire,

les sociétaires de la Caisse de Crédit Mu-

tuel de Nantes Dobrée, société coopéra-

tive de crédit à capital variable et à res-

ponsabilité statutairement limitée, affiliée

à la Fédération du Crédit Mutuel de Loire-

Atlantique et du Centre Ouest, dont le

siège social est 15, rue Voltaire,

44000 Nantes, immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de Nantes

sous le numéro 786 001 123 00011, sont

convoqués une seconde fois en assem-

blée générale extraordinaire le

20 mai 2025 à 18 h 30, au siège social de

la Caisse de Crédit Mutuel de Nantes Do-

brée, 15, rue Voltaire, 44000 Nantes, à

l’effet de délibérer sur le même ordre du

our que la première assemblée, c’est-à-

dire :

- rapport du conseil d’administration,

- fusion de la Caisse de Crédit Mutuel de

Nantes Dobrée avec la Caisse de Crédit

Mutuel de Nantes Royale,

- modification des statuts des caisses

locales,

- pouvoirs.

Pour avis

Président

du Conseil d'administration.

AU CHIEN JOYEUX

Société civile en liquidation

Au capital de 1 000 euros

Siège social : LA CHEVALLERAIS 44810

1, L'Aulnaie

Siège de liquidation : 1, L'Aulnaie

44810 LA CHEVALLERAIS

843 358 979 RCS Nantes

AVIS DE CLÔTURE

DE LIQUIDATION

L'assemblée générale réunie le

31 mars 2025 au 1, L'Aulnaie, 44810 La

Chevallerais a approuvé le compte défini-

tif de liquidation, déchargé M. Jean Novo,

demeurant 1, L'Aulnaie, 44810 La Cheval-

lerais, de son mandat de liquidateur,

donné à ce dernier quitus de sa gestion

et constaté la clôture de la liquidation à

compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-

sés au greffe du tribunal de commerce de

Nantes, en annexe au Registre du com-

merce et des sociétés.

Pour avis

Le Liquidateur.

AVIS

La Compagnie Allianz au siège social sis

1, Cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris-

la-Défense cedex, RCS Nanterre

542 110 291, informe le public que les ga-

ranties qu’elle a accordées à SARL Cabi-

net Lorne Immobilier, 144, rue Paul-Bel-

lamy, CS 12417, 44024 Nantes cedex 1, Si-

ret 789 506 524 00030 pour ses activités

«transactions sur immeubles et fonds de

commerce» définie par la loi 70-09 du

2 janvier 1970 ont pris fin le 26 mars 2025.

Les créances doivent être produites au-

près d’Allianz dans les trois mois de la

présente insertion. Il ne sera pas fait d’au-

tre avis.

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)

supplément(s) suivant(s) : Association Accoord

SOCIETE OUEST-FRANCE,
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Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr

Tarif 1 an : 448€

Une question sur votre abonnement ?

Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au

vendredi de 8h à 18h

au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).

Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur

moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS

Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale :

Additi média,

tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666

N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,

35051 Rennes cedex 9.

Parc d’activité de Tournebride,

44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,

Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.

Taux moyen de fibres recyclées : 98,4 %.

Eutrophisation : 0.006 kg/tonne.

Tirage du

mercredi 23 avril 2025 :

453956

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-

tements du Grand Ouest sur :

centraledesmarchés.com

Pour faire paraître une annonce légale :

Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)

e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit

0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces

légales.

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-

cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce

concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-

ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Avis demarchés publics

Procédure adaptée

Marchés inférieurs à 90 000 € HT

Marchés publics

Procédure adaptée

Autres marchés

Vie des sociétés

Avis administratifs

Autres légales

Judiciaires et légales

Ouest-France Loire-Atlantique

Mercredi 23 avril 2025


